
DÉLIBÉRATION N° 5/2026/CA-PAP du 24 mars 2026 

portant modification de la délibération n° 31/2025/CA-PAP du 15 décembre 2025 
fixant les tarifs de la marina Taina 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PORT AUTONOME DE PAPEETE 

Vu la déli bérati on n° 62-2 AT du 5 janvier 1962 modifiée portant création et organisation d' un établissement 
public dénommé« Port autonome de Papeete» ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financ ière de la Polynésie française et de ses établissements publics; 

Vu l' arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécuto ire des dé libérations des établissements publics; 

Vu l'arrêté n° 1473 CM du 26 décembre 1997 mod ifié relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industrie l e t commerc ia l dénommé "Port autonome de Papeete" ; 

Vu l'arrêté n° 2336 CM du 16 novembre 2018 portant nomination de M. Jean-Paul LE CAlLL en qualité de 
directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome 
de Papeete" ; 

Vu la délibérati on n° 3 1/2025/CA-PAP du 15 décembre 2025 fixant les tarifs de la marina Ta ina ; 

Vu le courriel de demande de Marina Taina Serv ices du 1 cr mars 2026 ; 

Vu le rapport du di recteur général du Port autonome de Papeete; 

Après en avoir dé libéré dans sa séance du 24 mars 2026 ; 

ADOPTE 

Article l er. - Après l'article 1.5 de la délibération n° 3 1/2025/CA-PAP du 15 décembre 2025, il est 
inséré un nouvel article 1.6 rédigé a insi qu ' il suit : 

« Article 1.6 - Le stationnement sur ponton 

Le tarif mensuel forfaitaire de sta ti onnement des navires sur ponton fl ottant dédié pour un véhicule 
nautique à moteur est fi xé au tarif unique de 17 500 F CFP hors taxes. » 

Article 2. - Au premier alinéa de l'artic le 3.9 de la délibération n° 31/2025/CA-PAP du 15 
décembre 2025, les mots « les sui vants)) sont remplacés par les mots «constitués d ' une part fi xe, 
telle que déta illée ci-dessous, et d ' une part vari able, déterminée par le délégataire, venant s'ajouter à 
la part fi xe )) . 

Article 3. - Les dispositions de l'arti cle 2 de la présente dé libération s'appliquent aux nouveaux 
contrats. Les contrats en cours d 'exécution ne sont pas concernés. 



Un administrateur, 
Tutehau MARTIN

Le président 
du conseil d'administration, 

Jordy CHAN




